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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Pollutions électorales
J'ai été me promener du côté de Bourg-en-Bresse,
l'autre jour. A un moment donné, un panneau, au
bord de la route, annonçait : « Trous en formation

». Les dits m'ont paru prometteurs, permettant

même d'espérer que le calendrier, apparemment

très ambitieux, du ministère compétent
pourrait être tenu.
Ceci m'a mené à réfléchir aux différents « pavés »

que les partis dits « de l'Entente » font paraître
ces jours dans nos journaux, invitant les citoyens
à voter pour leurs candidats, gens énergiques,
efficaces, et qui ont fait leurs preuves. Je m'en
voudrais d'élever le moindre doute à ce sujet. Et c'est
bien ce qui me « mine » (comme disent nos
jeunes) : tant de compétence, tant d'efficacité
pour en arriver, par exemple en matière de
circulation, à la construction d'un vaste garage souterrain,

au beau milieu de Lausanne, dans le temps
même où les gens compétents nous expliquent :

1. que l'essence risque fort de nous manquer de

plus en plus; et 2. que la « pollution », celle de

l'air en particulier, est le problème numéro un de

notre temps et que nous courons le risque de périr
tous asphyxiés. Pour en arriver — pour prendre
un autre exemple, celui de l'enseignement — à un
désordre grandissant, et presque inextricable, tel
que de plus en plus souvent, on entend des

enseignants d'un certain âge s'écrier : « Enfin moi,
Dieu merci, je n'en ai plus que pour deux ans... »

...A propos de circulation, j'ai lu dans le « Progrès

» de Lyon cet article réjouissant :

« La. scène s'est déroulée à Bellegarde où, à
l'occasion d'un match de rugby, de nombreux
automobilistes avaient garé leurs véhicules tant bien

que mal, sur la place transformée pour la circonstance

en parking. Certaines voitures se trouvaient
en effet en infraction et lorsque leurs propriétaires
revinrent pour en prendre possession, ce fut un
tollé général auprès des gendarmes occupés à

relever les contraventions.

» Le prévenu, M. D., qui avait arrosé un peu trop
copieusement la victoire des Bellegardiens — il
l'avoue timidement à la barre — prit fait et cause

pour les automobilistes en infraction, et, sur l'air
des lampions, se mit à chanter : « Les flics à

Nice » C'était l'époque où, dans cette ville, une
bande organisée de gardiens de la paix avait été
arrêtée pour vol.
» S'estimant offensés, les gendarmes dressèrent
procès-verbal et M. D., sur lequel les meilleurs
renseignements ont été recueillis, est poursuivi
pour outrages. Me Richard assure sa défense. Ce
n'est pas dans ses habitudes, dit-il, de se

comporter de la sorte. Il a deux oncles retraités de la

LA SEMAINE
DANS LES KIOSQUES ALÉMANIQUES

Prélude à des crises
Participation, problèmes conjoncturels, Soljénitsyne,

trois sujets qui ont fourni beaucoup
d'informations, et de matière à commentaires cette
semaine outre-Sarine.
Au sujet de la participation, la décision de la
Commission du Conseil national chargée de l'examen

de l'initiative syndicale continue de faire parler

d'elle. Cela va des commentaires du « Wf
Dokumentationsdienst »: « Une alternative réaliste
à l'initiative sur la participation » et du « Schweiz.
Arbeitgeber-Zeitung » (8): « Un nouveau contre-
projet réaliste sur la participation », au «
Vorwärts » (21.2.): «Il n'est plus rien resté de la
participation ». Le journal du Syndicat chrétien
du personnel des entreprises de transports «
Verkehrs- und Staatspersonal » (8) donne, sur la base
de recoupements, le détail des votes émis à Zoug
le 12 février.
Rarement, nous semble-t-il, les décisions d'une
commission ont suscité tant de commentaires. La
participation agite les esprits, et un article du
« Schweiz. Handels-Zeitung » montre les

conséquences d'un double rejet, de l'initiative et du

gendarmerie et a toujours eu beaucoup de respect
pour l'uniforme.
» Cent-cinquante francs d'amende. »

Malheureux M. D.
Tout ceci pour dire que malgré les compétences,
et l'efficacité, et les preuves administrées par des
hommes qui voient avant tout l'intérêt du pays,
je souhaite que de nombreux électeurs votent
pour les trois candidats socialistes au Conseil
d'Etat. Et je souhaite même qu'ils rajoutent sur
leur liste le nom du docteur Forel, qui lui aussi
a fait ses preuves, et dans un domaine où il ne
suffit pas de parler.

J. C.

contreprojet: « Cela inciterait les partenaires
sociaux à traiter leurs conflits hors du Parlement,
peut-être même dans la rue. Il s'agit précisément
de l'éviter. Il faut trouver une formule qui réu-

' nisse la double" majorité du peuple et des cantons

et cela ne semble possible que si les partisans
de l'initiative évoluent. En tout état de cause, le
contreprojet du Conseil fédéral n'est pas encore
mort. » Précisons que ce journal zurichois est
plutôt de tendance ultra-libérale.
— La « Neue Zürcher-Zeitung » (83) publie le
compte-rendu d'une conférence faite à Zurich,
dans un milieu universitaire, par un dominicain,
le père Heinrich Basilius Streithofen, sévère critique

de la doctrine sociale catholique.
— Le journal étudiant de droite « Schweizerische
Studenten Zeitung » (33) consacre trois pages au
Chili. Le titre de l'article de première page donne
le ton: « Chili: succédané (Ersatz) du Vietnam —
Les faits démentent la légende du démocrate
Allende ».
— Dans le « Tages Anzeiger » de fin de semaine,
un dossier sur la réforme du droit foncier.
— Un menu copieux au sommaire du supplément
hebdomadaire de la « National Zeitung »: en
premier lieu, la suite du texte de Max Frisch sur sa
période de servide actif entre 1939 et 1945; puis,
une étude sur les retombées de la science sur la



vie quotidienne au XXe siècle; enfin, différentes
notes sur l'association fondée, sous la présidence
de Walter Hofer, pour le contrôle de la radio et
de la télévision, sur la place de la femme dans
les moyens de communication de masse eu égard
à son importance sur le marché du travail.

FRIBOURG

Le couvercle retombe
sur la marmite communale
Les résultats sont maintenant connus; le silence
séculaire va pouvoir se rétablir sur le devant de
la scène communale, comme dans le château de la
Belle au Bois dormant. Dans la plus pure tradition

locale, électrices et électeurs, comme de bons
cuisiniers, ont saupoudré les urnes avec un peu
plus de sel (+ 1 PDC), un peu moins de poivre
(— 1 rad.),'la même tombée d'origan (2 soc.) et
une gousse d'ail (1 PICS). La cocotte peut
maintenant mijoter pendant quatre ans.
La cocotte fribourgeoise, c'est la droite
conservatrice, malheureusement renforcée par la récente

GENÈVE

Saint Duttweiler,
priez pour nous!
Le licenciement, dans des conditions pour le
moins étranges, d'un enseignant d'allemand de
l'Ecole-Club Migros de Genève, M. Brugger,
avait fait l'objet, dans le numéro 258 (31 janvier

1974) de DP d'un petit texte. Une information

qui n'a pas plu à tout le monde, puisqu'à
peine remplies, les cassettes de DP, réparties dans
la ville de Genève,- étaient dévalisées et les
affichettes subtilisées. Comme quoi, chez certains, le
niveau de tolérance est assez peu élevé.

Il a fallu trois bonnes semaines aux journaux

consultation, qui gère le plus consciencieusement
les intérêts des possédants. Que la candidature
d'un Bourgknecht (PDC) emporte la syndicature,
ou que le syndic radical Lucien Nussbaumer se

maintienne de justesse, les affairistes locaux
demeureront, dans un cas comme dans l'autre,
confortablement installés au sein des institutions
communales.
C'est la porte grande ouverte aux intérêts privés.
Que ce soit Telenet, qui domine le réseau local
de télévision par câble, le Centre commercial
souterrain de la place de la Gare, qui oscille encore
entre les sur-profits et les super-pertes, et surtout
l'Eurotel, avec son cortège de passe-droit et de
revirements. Il n'y a que le nom qui change.
Minoritaires, les socialistes sont embarqués dans
cette galère. Leur premier devoir aujourd'hui est
de soulever le plus souvent possible le couvercle
de la marmite et d'informer le plus largement
possible les citoyens des intentions et projets de
la Municipalité. Il y aura des tensions internes et
des résistances à vaincre, mais cette nouvelle « ère
de la transparence », pour reprendre l'expression
utilisée par l'un des deux élus socialistes au cours
de la campagne électorale, doit devenir une réalité.

S

genevois, précédés de peu par la « National
Zeitung » de Bâle, pour parler de ce licenciement.
On ne s'attaque pas impunément à la Migros; les

rédactions genevoises doivent en savoir quelque
chose.

Après ces articles, la direction de Migros-Genève
s'est enfin décidée à donner son point de vue au

cours d'une conférence de presse ad hoc. Pour
elle, la situation est claire : elle a appris officiellement

la création d'une association des professeurs

de l'Ecole quatre jours après avoir signifié
son congé à M. Brugger. Ce licenciement ne peut
donc être considéré comme une mesure de rétorsion

pour cause d'activités syndicales.
Bien entendu, la direction devait être dès le début
parfaitement au courant — c'est son travail, après
tout — de ce qui se passait sur le front des en¬

seignants. Il reste que, actuellement, plainte
pénale a été déposée par M. Brugger : la justice est
saisie de l'affaire.
Ce qui est intéressant, c'est la conception de la
participation qui suinte de ces événements. La
direction de Migros ne met pas en cause les
compétences professionnelles de M. Brugger; au
contraire, elle a reconnu en lui un excellent professeur

(déclaration faite à la conférence de presse).
Que lui reproche-t-elle alors, puisqu'elle n'a pas
daigné informer l'intéressé des motifs de son renvoi

Une attitude négative, voire même provocatrice
: il s'est permis de critiquer l'administration

de l'Ecole, il a eu des idées personnelles sur la
gestion; avec le groupe des enseignants d'allemand

dont il avait été élu responsable, il s'est

permis de discuter, non seulement de problèmes
pédagogiques, mais aussi de questions générales
touchant à l'Ecole. Voilà le crime, selon la
direction.
M. Brugger, d'autre part, est intervenu auprès du
directeur en faveur d'un collègue dont le contrat
n'avait pas été renouvelé, demandant des
informations précises au sujet des licenciements prévus
et des critères y présidant. Autant de comportements

provocateurs, pour la direction de l'Ecole-
Club
Le bât blesse si l'on replace cette affaire dans son
contexte.
La Migros veut « combattre l'isolement de

l'homme, apaiser ses craintes et éviter qu'il
éprouve le sentiment d'être manipulé » (journal
du personnel, numéro spécial, octobre 1973). Ça,
c'est le moralisme de la maison, le côté « Saint
Duttweiler, priez pour nous » A l'Ecole-Club,
semble-t-il, on ne prie pas beaucoup, mais on met
en pratique la définition Migros de la participation

fonctionnelle : elle « englobe un ensemble de

mesures qui entraînent les collaborateurs vers un
engagement participatif intense, vers une compréhension

de la finalité de leur entreprise, vers une
large acceptation de celle-ci (consensus) » « La
participation respecte l'ordre et recherche l'efficacité.

Elle évite les discussions stériles ». CQFD.
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